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1.1 - Le cadre juridique  
 
Le plan local d’urbanisme de la commune de PLOUZEVEDE, « peut  comporter des 
orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durable, prévoir des actions et opérations 
d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer un développement de la commune. Elles peuvent prendre 
la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ». 
 
L’intégration de cet outil dans la structure des Plans locaux d’urbanisme signifie que les 
opérations projetées dans ces différents secteurs devront respecter les orientations 
d’aménagement avec un respect de l’esprit et de la philosophie initialement définie. 
 
 
 

 
1.2 - Les sites stratégiques 
 
Les orientations d'aménagement de la commune de PLOUZEVEDE précisent les 
orientations d’aménagement souhaitées par la municipalité pour les sites à urbaniser à court 
et moyen terme. Il s’agit ici de définir un schéma d’organisation des sites 1AUb et 1AUc dont 
les aménageurs devront s’inspirer pour présenter un projet d’aménagement global. 
Ce guide d’aménagement évolutif met en évidence les accès, la trame viaire, le découpage 
par lot potentiel ainsi que les éléments paysagers à créer ou à valoriser. 
 
Ainsi, une attention particulière a été portée à la qualité du traitement paysager des sites à 
urbaniser. 
 
Ces objectifs en matière de qualité urbaine permettront : 
 
- d'assurer une bonne insertion des nouveaux aménagements au sein du tissu urbain dans 

lequel ils s'inscrivent, 
 
- de promouvoir des entrées d'agglomération de qualité, 
 
- de préserver des espaces de respiration en cœur de bourg et notamment la coulée verte 

formée par le ruisseau du Ham 
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